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Procédure d’affiliation 2017_2018 
Votre affiliation à l’UFOLEP Val-de-Marne doit se faire dès le 1er septembre 2017. 

 

 

Vous devez, vérifier, signer et nous transmettre :  

 

 La demande d’affiliation (Document 4) 

 Les membres du bureau doivent obligatoirement être licenciés. 

 

 

 L’attestation d’engagement du président (Document 5) 

 

Nous vous proposons de garder les bulletins de demande de licence UFOLEP (signés par chaque 

adhérent), les certificats médicaux et les questionnaires santé, à condition de vous engager 

réellement à les détenir et à pouvoir les présenter si nécessaire. 

 Cette démarche engage la responsabilité du président de l’association et du délégué 

départemental de l’UFOLEP 94. Pour sécuriser la mise en place de cette procédure, nous 

procèderons par tirage au sort à une vérification des certificats médicaux et bulletins de 

demande de licence UFOLEP de quelques associations pendant l’année.  

Vous pouvez consulter les documents d’affiliation sur notre nouveau site UFOLEP 94. 

 

 

 Régler votre affiliation pour un montant de 158,30 € 

 

Par virement bancaire – Merci d’indiquer la référence de la facture sur le libellé de votre 

virement. Merci - RIB ci-dessous. 

 

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE 
 

Banque 10278 Guichet 06033 N° compte 00020423201 Clé 33 Devise EUR CREDIT MUTUEL 

ENSEIGNANT Identifiant international de compte bancaire IBAN (International Bank Account Number) FR76 

1027 8060 3300 0204 2320 133 BIC (Bank Identifier Code) CMCIFR2A 

 

Titulaire du compte (Account Owner) UNION FRANCAISE DES ŒUVRES LAIQUES D EDUCATION 

PHYSIQUE ESPACE CONDORCET 88 RUE MARCEL BOURDARIAS 94140 ALFORTVILLE Domiciliation 

CREDIT MUTUEL ENSEIGNANT CRETEIL 52 AV MAL D LATTRE DE TASSIGNY 94000 CRETEIL Tél : 

08-20-09-99-61 
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Votre assurance 

 

Pour valider votre CAP (Contrat Assurance Personnalisé) 

 
Comme spécifié dans votre dossier d’affiliation 2017/2018, votre association et ses membres 

bénéficieront des garanties d’assurance de la Multirisque Adhérents Association à condition que 

l’ensemble de vos adhérents soit titulaire d’une carte Ligue pour les activités culturelles et d’une 

licence UFOLEP pour les activités sportives. 

Seules sont garanties les activités impliquant uniquement ces titulaires d’une carte Ligue et d’une 

licence UFOLEP pour les activités sportives. 

Ces conditions de garanties (spécifiquement mentionnées aux articles 1, 2 et 3 de la Multirisque 

Adhérents Association) doivent être validées après régularisation d’une fiche diagnostic. 

 

Attention : 

 Si vous avez déjà fait la transmission d’une fiche diagnostic les saisons précédentes et que 

vous n’avez pas de changement à déclarer vous avez aucune démarche à faire. 

 Si le nombre de vos adhérents a changé, si vous organisez des évènements, si vous faite 

l’acquisition d’un local vous devez transmettre une fiche diagnostic. Pour vous aider dans 

cette démarche, vous pouvez dès à présent compléter ce document sur le site internet de 

l’Apac en vous connectant à l’adresse www.apac-assurances.org et en cliquant sur « demande de 

mot de passe » qui se trouve dans la partie « Mon espace dédié ». Si vous êtes Président ou 

Trésorier, vous recevrez alors vos codes d’accès soit par mail, soit par voie postale. 

Afin de pouvoir vous connecter au site internet www.apac-assurances.org pour compléter votre fiche 

diagnostic en ligne, vous recevrez par mail ou voie postale dans la semaine du 30 août 2017 vos codes 

d’accès. 

 

Si vous avez la moindre question, n’hésitez pas à nous contacter :  

 

La plateforme Accueil APAC – par téléphone 0 800 200 375 – par mail accueil-apac@laligue.org 

 

Ou Karine TELLIER 01.43.53.80.18 

http://www.apac-assurances.org/
http://www.apac-assurances.org/
mailto:accueil-apac@laligue.org
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L’équipe UFOLEP 94 reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.  
 
 

Karine TELLIER (Secrétaire administrative) 

Tél : 01.43.53.80.18 

Mail : ktellier.ufolep.usep.ligue94@gmail.com 

 

Lucie COMMERLY (Chargée de mission UFOLEP) 

Tél : 01.43.53.80.49 

Mail : lcommerly.ufolep.ligue94@gmail.com 
 

Audrey-Emilie MONDOR (Chargée de mission Secourisme) 

Tél : 01.43.53.80.01 

Mail : ae.mondor.usep-ufolep94@hotmail.fr 
 

François VANETTI (Responsable cyclo) 

Tél : 01.43.53.80.18 

Mail : ufolep94.ligue94@gmail.com  

 

Eric PIEDFER-QUÊNEY (Délégué départemental) 

Tél : 06.60.92.66.85 

Mail : epiefer.ufolep.ligue94@gmail.com 

 

 

E-mail : ufolep94.ligue94@gmail.com  

SITE INTERNET : http://www.cd.ufolep.org/valdemarne  

 

 

mailto:ufolep94.ligue94@gmail.com
mailto:ufolep94.ligue94@gmail.com
http://www.cd.ufolep.org/valdemarne

